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QUÉBEC - Le gouvernement
se désole de ce que le Parti qué-
bécois bloque son projet de loi
82 sur le patrimoine culturel.
Mais plusieurs chercheurs s’en
réjouissent, car ce projet de loi
utiliserait une définition appau-
vrie du patrimoine immatériel
et favoriserait grandement les
intérêts particuliers d’un grou-
pe, le Conseil québécois pour le
patrimoine vivant (CQPV).
Le projet de loi 82 doit rem-

placer la Loi sur les biens cultu-
rels. On y ajoute notamment
la notion de patrimoine imma-
tériel par exemple, les chants
de gorge inuits. En 2003, une
convention pour sauvegarder
le patrimoine immatériel a été
adoptée à l’UNESCO. Plus de
130 pays l’ont signée. Ce n’est
pas le cas du Canada. Le Qué-
bec y souscrivait toutefois. Il
l’avait reprise dans un Livre
vert, dévoilé en 2008. «Mais
elle n’apparaît plus dans le pro-
jet de loi 82», déplore Bernard
Genest, responsable du patri-
moine immatériel jusqu’en 2006
auministère de la Culture.
Le projet de loi ne contient

pas les notions d’espace cultu-
rel et d’outil, qui figurent dans
la définition de l’UNESCO,
mais ajoute le concept de tra-
dition. «L’UNESCO l’a pour-
tant abandonné, car cela fige
le patrimoine dans le passé »,
affirme Christina Cameron,
titulaire de la Chaire de recher-
che du Canada en patrimoine
bâti et ancienne chef de la délé-
gation duCanada à l’UNESCO.
Yves Bergeron, codirecteur de
la Chaire du Canada en patri-
moineethnologiquede l’UQAM,
et Daniel Arsenault, chercheur
fondateur du nouvel Institut du
patrimoine, aussi de l’UQAM,
croient la même chose.
Pourquoi la ministre de la

Culture, Christine St-Pierre,

a-t-elle choisi cette définition?
«C’est à cause des pressions du
Conseil québécois pour le patri-
moine vivant, j’en suis à peu près
certain », dit M.Genest, qui a
travaillé 34ans au ministère de
la Culture. «C’est un secret de
Polichinelle qu’il s’agit du projet
de loi du CQPV», renchérit Jean
Simard, président de la Société
québécoise d’ethnologie et ancien
professeur à l’UniversitéLaval.
Les deux notent que le projet

de loi favorise «curieusement»
cet organisme. Le CQPV a pour
mandat la sauvegarde, la promo-
tion et la transmission du patri-
moine vivant. Il fédère quelque
50 groupes qui se consacrent
surtout au conte, à la musique
et à la danse traditionnelles. Il
s’agit plus de praticiens que de
théoriciens. « Le projet de loi
réduit la protection du patrimoi-
ne, mais favorise les activités du
CQPV», estimeM.Genest.
L’organisme a tenu en avril

dernier un colloque sur le patri-
moine immatériel. La ministre
St-Pierre en était la présiden-
te d’honneur. Des chercheurs
rapportent aussi qu’une table
ronde est prévue en septembre
prochain en Montérégie sur le
projet de loi 82. Les participants
seront leCQPVetKarineLavio-
lette, conseillère en patrimoine
auministère de la Culture.

«Unmodèle», selon laministre
La ministre St-Pierre répond

que son projet de loi est appuyé
par Cécile Duvelle, chef de la
section du patrimoine cultu-
rel immatériel de l’UNESCO.
«Au colloque, Mme Duvelle a dit
que notre définition était com-
plète et plus claire que celle de
l’UNESCO.Elle nous a félicités
d’avoir évité le piège de confon-
dre le patrimoine immatériel
avec les espaces et les objets
qui y sont associés. Elle a même
affirméen conférence que notre
projet de loi était en droite ligne

avec l’esprit et la lettre de la
Convention pour la sauvegarde
du patrimoine culturel immaté-
riel et qu’il constituait même un
modèle de son application!»
Mme St-Pierre assure que son

projet de loi découle de longues
consultations avec les groupes
et spécialistes concernés.
Elle dit avoir l’appui, notam-

ment, de l’Association québé-
coise pour le patrimoine indus-
triel, de l’Association des archi-
vistes, de la Société des musées
québécois et de la CQPV.
Ledirecteur général duCQPV,

Antoine Gauthier, qui a déjà tra-

vaillé pour la Chaire UNESCO
en patrimoine culturel de l’Uni-
versité Laval, accuse les cher-
cheurs de vouloir protéger leurs
subventions. Il assure qu’il n’a
pas de relation privilégiée avec le
ministèredelaCulture.Ilrépond
aussi aux arguments qu’ont for-
mulés les chercheurs dans une
lettre ouverte, le printemps der-
nier. «Enlever les notions d’objet
ou d’espace culturel n’a pas de
véritable incidenceconcrète.S’ils
sont nécessaires à la pratique,
alors protéger cette pratique est
suffisant.»
M.Gauthier dénonce le blocage

duParti québécois lors de l’étude
du projet de loi en commission
parlementaire. La ministre St-
Pierre aussi «Après 20 heures
de travail, on a seulement fait
deuxarticles.Et il y en a 265!»
Yves-François Blanchet, por-

te-parole du Parti québécois
en matière de culture, répond
que toutes ses interventions
portaient «sur le fond». «Nous
saluons l’ajout de la notion
de patrimoine immatér iel.
Ce qu’on déplore, c’est que la
ministre a retenu une défini-
tion désuète qui va à l’encontre
du consensus scientifique.»o
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Plusieurs chercheurs se réjouissent

Les chants de gorge inuits sont un bon exemple de patrimoine immatériel.
(Archives)
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